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La SdF : méthodes d'évaluation 

plusieurs lois exponentielles. Ceci est principalement utilisé pour les graphes de Markov par 

l'emploi de la méthode de Cox. Un des inconvénients est que le système à étudier se 

complexifie et peut devenir d'une taille trop importante pour qu'une quantification soit 

réalisable. Les méthodes de Monte Carlo offrent à nouveau une solution par l'intégration des 

lois choisies au tirage au sort des événements. Ainsi sans complexifier le système, une 

simulation de son comportement est possible. 

3 Application à l'évaluation d'un système d'automatisation 

Toutes les méthodes précédentes sont relativement générales dans la mesure où elles 

peuvent s'appliquer à des domaines variés. De même, leurs objectifs sont très différents, et ne 

rendent compte que d'un aspect particulier pour l'évaluation de la sûreté de fonctionnement. 

Dans le cadre de l'étude d'un système d'automatisation, le but est de quantifier un ensemble de 

critères aptes à recouvrir les différents attributs de la sûreté de fonctionnement afin d'en 

donner une vision globale. 

Deux attributs (transposables en critères) semblent importants à prendre en compte. Le 

premier est relatif à la disponibilité du système et traduit sa capacité à produire. Le second, 

relatif à la fiabilité/sécurité, est représentatif de la probabilité d'occurrence de défaillances et 

des conséquences qu'elles peuvent induire. 

3.1 Evaluation relative à la disponibilité 

La disponibilité et plus spécialement son corollaire, l'indisponibilité, sont cruciales au 

sem d'un système de production. Elles se traduisent par des pertes financières rapidement 

élevées dues à l'arrêt de production. La disponibilité qualifiant l'aptitude du système à assurer 

sa mission se quantifie généralement par un taux. Ce taux est le rapport entre le temps utile 

(pendant lequel il y a production effective) et le temps d'ouverture (pendant lequel on 

souhaiterait produire). Par l'estimation de ce taux et son application à une durée de production 

(de l'ordre de quelques années), on obtient une estimation de la production convertible en un 

coût. 

Parmi les méthodes précédentes le diagramme de succès pourrait être un bon outil 

pour quantifier ces taux de disponibilité. La technique consiste alors à établir un premier 

diagramme où les traitements élémentaires sont représentés par les blocs. Ce premier 

diagramme décrit ainsi les relations entre les fonctions et est indépendant de la répartition 

choisie. De celui-ci, il est alors possible de tester différentes distributions des traitements. Il 

s'agit alors d'effectuer dans le diagramme la transposition de chaque traitement par 

l'équipement qui le supporte. On obtient un graphe où ne figurent que des équipements et pour 

lequel les méthodes de quantification de la disponibilité peuvent être appliquées. 

Cependant, cette méthode ne convient pas totalement. En effet, on ne considère que 

deux états (disponible/indisponible) pour qualifier le système. Or dès que le système se 

complexifie, il est utile de considérer plusieurs modes de fonctionnement (liés en partie, aux 

défaillances susceptibles de se produire). Ils permettront de définir des fonctionnements 

dégradés pour lesquels même si le système n'accomplit pas sa mission de manière nominale, il 
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est capable de rendre une partie des services. Quelques cas typiques sont une quantité de 

production réduite ou une qualité des produits moindre, mais non destinés au rebut. 

Enfin l'établissement du premier diagramme est mal adapté aux méthodes de 

conception. En effet, elles procèdent par décomposition successive des fonctions en sous

fonctions et ne permettent pas d'obtenir un graphe général des fonctions (ou traitements) 

élémentaires. Un travail de transposition délicat serait donc nécessaire pour transposer la 

décomposition fonctionnelle en un diagramme des fonctions. 

Pour toutes ces raisons, l'emploi d'un arbre peut mieux permettre la représentation du 

système. Cet arbre est similaire à celui de la méthode de l'arbre des conséquences (MACQ), 

mais n'est pas associé à un événement initiateur. Il décrit selon l'état de chaque fonction 

(disponible ou indisponible), l'état du système. L'utilisation d'une telle représentation ne limite 

plus la modélisation du système à deux états, mais permet de considérer des modes dégradés. 

L'édition de cet arbre peut être faite de manière automatique en profitant de la décomposition 

fonctionnelle (exposé dans le chapitre suivant). Enfin des outils algorithmiques existent 

(présentés en fin de ce chapitre) et permettent une relativement bonne intégration de cette 

représentation à un outil informatique. 

3.2 Evaluation de la fiabilité 

Le second critère est relatif à la fiabilité/sécurité, et vise à prendre en compte 

l'influence des défaillances en considérant le couple probabilité/conséquence. Il s'agit 

d'estimer l'ensemble des défaillances susceptibles de compromettre la mission du système et 

de les qualifier par leur gravité et leur probabilité d'occurrence. Le premier paramètre de 

gravité dépend de la nature de l'événement considéré et est indépendant de la répartition. Il 

doit donc être évalué de manière indépendante par le concepteur. En revanche, le second 

paramètre relatif à la probabilité d'occurrence est fortement lié au choix de la répartition et 

nécessite un calcul pour chaque configuration. La transposition de ces informations vers un 

critère d'évaluation du système, s'effectue en considérant une période de fonctionnement. En 

quantifiant la gravité par un coût, il est alors possible grâce à la probabilité d'occurrence de 

l'événement d'évaluer son coût sur la durée de vie du système. 

La méthode de l'arbre des causes (MAC) semblerait correspondre à ce besoin de 

quantifier les événements indésirables susceptibles d'affecter la mission du système. Ainsi 

pour chacun de ces événements, il faut établir l'arbre définissant son occurrence selon les 

défaillances des fonctions élémentaires. Puis, la quantification est effectuée après avoir 

associé chaque fonction à un composant dont la probabilité d'occurrence de chacun de ses 

modes de défaillance est connue. 

Cependant, comme précédemment pour la disponibilité, l'établissement de ces arbres 

s'adapte mal à la décomposition fonctionnelle dressée pendant la conception. 

Une autre façon de faire est l'utilisation de la méthode de l'arbre des conséquences 

(MACQ). Cela revient à établir pour chaque mode de défaillance (considéré comme 
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